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ÉDITORIAL 

  
Penser globalement… Agir localement… 

 
Le 24 Mai, dans les Serres du Parc Citroën à 

Paris, Nicolas Hulot lançait une campagne 
nationale destinée à apprendre les "gestes qui 
sauvent" pour préserver la planète. Mais c'est 
en réalité le 13 Mai dernier dans le Vaucluse 
que, répondant à l'invitation de Luberon Nature, 
Nicolas Hulot a présenté en avant-première à 
nos invités son "Défi pour la Terre" sous la 
forme d'un Petit Livre Vert *.  

 
Un défi que nous tentons de relever quant à nous à l'échelon du 

territoire local: en luttant pour préserver les espaces naturels, en 
combattant la pollution du Calavon, en préservant l'habitat de certaines 
espèces en danger ou encore en nous impliquant dans la préparation de 
la nouvelle charte du Parc Naturel Régional. En Décembre dernier, un 
texte d'une vingtaine de pages analysant les forces et les faiblesses de 
l'actuelle charte suivie d'une liste de propositions en vue de sa révision 
en 2007 a été remis par notre association aux dirigeants du Parc. Notre 
travail ne restera pas lettre morte. Le 28 Février dernier, Jean Grégoire, 
Directeur du Parc, s'est rendu avec certains de ses collaborateurs au 
siège de l'association pour débattre de nos propositions et aller plus loin 
ensemble. 

Geneviève Dupoux-Verneuil 
Présidente 

 

 

*Luberon Nature en assurera 
d'ailleurs une diffusion locale. 
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Le nouveau site Internet de Luberon Nature 
 

Depuis quelques semaines, nous avons mis en place quelques pages 
de présentation de l'association sur Internet qui sont destinées à être la 
"vitrine virtuelle" de Luberon Nature et à interpeller la population 
(habitants comme visiteurs) sur la nécessité de préserver le paysage et 
le cadre de vie du Luberon. N'hésitez pas à faire connaître cette adresse 
autour de vous ! 
 

http://luberonnature.monsite.wanadoo.fr 
 

 

Avec LUBERON NATURE 
Protégeons l'Environnement    

 
 

L'association  
Ses actions  

Nous 
contacter  
Rejoignez-

nous !  
Zone 

d'intervention  
Revue de 

Presse  
Revue de P. 

(suite)  
Revue de P. 

(fin)   
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Vous souhaitez nous aider ? 
 

Recueillez des informations sur les atteintes à l'environnement dans votre commune ou 
dans le Luberon: en conservant les bulletins municipaux , en regardant les affichages des 
permis en Mairie, les documents d'urbanisme (POS/PLU)…  

La force  d 'une associat ion,  ce  sont  ses  membres  !  Merci de nous communiquer 
ces éléments (en localisant les problèmes sur une carte) aux coordonnées ci-dessous:          

 
B.P. 5 ,  84401  APT  cedex 

Tél / Fax : 04.90.04.51.56 

Attention, nouvel e-mail ! : 

luberon.nature@wanadoo.fr 
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AFFAIRES 

  
Mirabeau: Carrières et enquêtes publiques 

 

La Société Durance Granulats, filiale du Groupe Vinci, a demandé au 
Préfet l'autorisation d'exploiter et d'étendre une carrière sur le Massif de 
Malacoste, qui encadre avec le Mourre de la Barque le défilé de Mirabeau 
dans lequel la Durance se fraie un passage étroit et encaissé, et qui 
constitue un haut lieu de la Provence. Frontière entre la Haute et la 
Basse Provence, son importance géologique, géographique, historique et 
spirituelle en fait l'un des sites emblématiques de la région. Son 
importance floristique et faunistique est largement reconnue par de 
multiples classements d'origine internationale (UNESCO), européenne, 
nationale et régionale, visant à assurer la protection de nombreuses 
espèces, en particulier les grands rapaces, qui y sont installées .  
 
En un mot et pour de 
multiples raisons que 
nous ne pouvons pas 
détailler ici, c'est un 
endroit particulièrement 
mal choisi pour y 
implanter une carrière 
et l'un de ceux où les 
effets de son exploita-
tion seraient les plus 
destructeurs pour l'en-
vironnement et la sym-
bolique provençale. 

 

 
  

Et pourtant, une première carrière a été autorisée à cet endroit en 
1978, sur 2 ha et seulement pour un an. En 1982, nouvelle autorisation 
sur une partie seulement de ces 2 ha et pour 3 ans, suivie en 1983 d'une 
autre autorisation pour une autre partie de la surface et pour 2 ans. En 
1987, nouvelle autorisation sur 0,75 ha et pour 5 ans, renouvelée en 
1992 pour 5 années supplémentaires. En 1995, la Société, ayant 
largement débordé du cadre de l'autorisation est mise en demeure par le 
Préfet de régulariser sa situation. Il n'est pas question d'appliquer les 
sanctions pénales prévues par la loi, mais seulement de régulariser, 
c'est-à-dire de déposer une demande d'exploitation pour les zones 

Durance 

Chapelle 

Carrière 
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illégalement exploitées de façon à ce que, après accord préfectoral, 
l'illégalité devienne légale. Il s'agit malheureusement d'une pratique 
courante que nous avons rencontrée de nombreuses fois. Le Troisième 
Reich l'appelait "Anschluss". 

Quoiqu'il en soit, la Société profite de cette générosité de 
l'Administration pour demander une nouvelle autorisation qui régularise 
mais aussi qui étend les 0,75 ha à 4,10 ha, et cette fois pour 15 ans. 
Cette autorisation, accordée par arrêté préfectoral du 30 Janvier 1997, a 
été annulée par un arrêt du Tribunal Administratif du 13 Mai 2003 à la 
suite d'un recours exercé par quelques habitants de Mirabeau et Luberon 
Nature. L'exploitation a cessé mais la Société a fait appel de cet arrêté, 
appel qui n'est pas encore jugé. 

Cela n'a pas empêché Durance Granulats de déposer une nouvelle 
demande d'autorisation d'exploitation avec extension, la surface étant 
cette fois portée à 14,5 ha et la durée maintenue à 15 ans. A une autre 
époque et dans un autre pays, on aurait qualifié l'ensemble de la 
démarche de politique des petits pas…, les derniers étant tout de même 
un peu grands. Malgré le fait que la Justice ait annulé en première 
instance le précédent arrêté préfectoral, plus modeste, et que l'appel ne 
soit pas encore jugé, l'Administration a étudié le dossier et l'a finalement 
soumis à enquête publique. On ne peut guère montrer plus clairement le 
mépris dans lequel on tient la Justice. Luberon Nature a bien sûr exprimé 
son point de vue au Commissaire-Enquêteur qui a cependant donné le 14 
Avril un avis favorable au projet, avis que Préfet n'est d'ailleurs pas tenu 
de suivre. 

 
Il est bien évident que dans une région dont la population augmente 

fortement et continuellement, où les constructions d'habitations et de 
locaux d'activités se multiplient, où les infrastructures se développent, il 
faut des carrières. En plus, elles sont une bénédiction pour beaucoup, 
l'exploitant bien sûr mais également les collectivités régionale, 
départementale, communale, l'Administration, qui y voient une source de 
matériaux, d'emplois (donc de nouvelles demandes de logements et 
d'infrastructures), de taxe professionnelle, etc… Nous ne sommes pas 
opposés aux carrières mais Luberon Nature a pour objet de préserver 
l'environnement, le patrimoine, les paysages et tout ce qui fait l'âme de 
ce pays. Nous demandons donc que ces carrières ne se voient pas de 
loin (il en est encore qui respectent cette condition, malheureusement de 
moins en moins prise en compte), et qu'elles ne soient pas situées dans 
un lieu présentant un caractère exceptionnel. Cette dernière condition 
n'est pas satisfaite à Mirabeau, de même qu'elle ne l'est pas sur le 
Plateau des Roques et dans son voisinage (à Gordes), et notre 
association s'oppose donc fermement à ce qu'elles soient autorisées. À 
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Gordes, nous avons pu obtenir satisfaction partielle bien que les 
exploitations artisanales sauvages perdurent. À Mirabeau, nous avons 
obtenu un premier jugement favorable et nous ferons le maximum pour 
que cela soit confirmé.                                                                   R.S. 
 
 

Les débordements de Kerry Aptunion 
 

Kerry Aptunion a été victime, tout début Février, d'un accident assez 
classique dans cette industrie: le déversement par erreur d'un produit 
épaississant, apparemment sans danger par lui-même, dans un circuit où 
il n'aurait pas dû aller. Cela a entraîné la mise hors service très rapide de 
la toute nouvelle station d'épuration et peut-être des circuits d'épandage. 
Il est donc devenu impossible à la Société de se débarrasser de ses 
effluents bruts dont elle évalue la quantité à 400 m3 par jour, ce qui est 
probablement un minimum. En plus, la station d'épuration se trouvait 
emplie d'une quantité importante que nous ne connaissons pas 
d'effluents épaissis et pour cette raison considérés comme impossibles à 
traiter sur place. 

Jusque là, nous ne voyons rien de critiquable, un accident peut 
toujours arriver malgré les précautions prises. C'est à partir de cette 
situation que la gestion de l'accident et de ses conséquences dérape. 
Kerry, qui n'a apparemment jamais étudié (ce qu'il aurait dû faire) les 
scénarios d'accidents les plus probables afin de définir à froid les actions 
à mener, semble bien n'avoir eu que deux idées: maintenir coûte que 
coûte sa production (donc générer au moins 400 m3 d'effluents par jour) 
et ne  pas  faire état à l'extérieur de la situation . Pour cela , il stocke  les 
effluents bruts dans une grande 
capacité (10 000 m3) prévue à 
cet effet en pensant pouvoir les 
traiter plus tard et, au lieu 
d'évacuer vers un organisme de 
traitement agréé le contenu de la 
station d'épuration, il essaie de 
remettre celle-ci en route sans la 
vidanger, ce qu'il ne réussit pas. 

 
Le 16 Février, la station est toujours dans le même état et la capacité 

de stockage est pleine. Kerry n'envisage toujours pas, malgré l'obligation 
que lui en fait l'arrêté préfectoral du 31 Mars 2003, de ralentir ou 
d'arrêter sa production pour cesser de produire des effluents dont il ne 
sait plus que faire . Il  décide au  contraire de déverser  directement  ces 
effluents  bruts  très  polluants dans le Calavon , rejetant  ainsi  sur  la  
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collectivité et l'environne-
ment les conséquences né-
fastes, qu'il aurait dû assumer 
seul, d'un accident dont il est 
responsable. Il en prévient la 
DRIRE qui ne le lui interdit pas, 
bien que cela soit absolument 
illégal, prescrit par le Code de 
l'Environnement comme par 
l'arrêté préfectoral cité ci-dessus. 
La Société fait parallèlement un 

effort de transparence en organisant, dès ce 16 Février, une réunion à 
laquelle elle invite toutes les parties intéressées, y compris un certain 
nombre d'associations dont Luberon Nature, réunion au cours de laquelle 
elle explique ce qui est arrivé. Mais sans changer son comportement. 

Une seconde réunion du même type sera organisée le 31 Mars dont il 
ressort que la pollution du milieu naturel, en l'occurrence le Calavon, a 
débuté le 16 Février, que le 31 Mars elle n'était pas terminée et que les 
quantités d'effluents polluants envoyés au Calavon sont de 26 000 m3 au 
moins et non pas de 6 000, comme avoué au début. Leur qualité, si l'on 
ose dire, doit être connue de Kerry et de la DRIRE. Des questions que 
nous avons posées le 31 Mars, il ressort que les valeurs maximales 
autorisés pour les différents paramètres contrôlés ont été dépassées, 
selon les cas, de 6 à 72 fois… 

 
La gestion de cette affaire, en dehors d'un effort de transparence de 

Kerry qu'il faut saluer, a été consternante. Alors que l'accident aurait 
sans doute pu être traité par une gestion responsable sans aucun 
inconvénient pour la production et sans aucune pollution extérieure, il a 
entraîné le maximum de dégâts pour l'environnement et pour l'image de 
Kerry. Celui-ci n'a toujours pas compris que la qualité du Calavon est 
plus importante pour le développement durable de la région que la 
production de fruits confits dont l'intérêt n'est, certes, pas négligeable 
mais beaucoup plus ponctuel, plus immédiat et à plus court terme. Bien 
que son attitude ne soit pas acceptable, nous pouvons la comprendre, 
son objet de société industrielle n'étant pas d'assurer l'avenir 
environnemental de la région mais de produire et de vendre des fruits 
confits. Notre compréhension ne peut par contre pas s'étendre à 
l'Administration à qui la loi confère la mission d'assurer un 
développement durable, pas de fabriquer des fruits confits. Or, 
l'Administration dans cette affaire a privilégié les intérêts à court terme 
par rapport à l'avenir. Par là, elle a gravement failli à sa mission et nous 
avons bien l'intention de le faire savoir.                                           R.S. 
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L'interminable feuilleton du Plateau des Roques  
et de son voisinage 

 

Le massacre se poursuit. 
Depuis notre dernier numéro, 
nous avons été alertés par 
plusieurs adhérents au sujet 
de démolition de bories et de 
murs de pierres sèches, de 
constructions sans permis. 
Luberon Nature a chaque fois 
alerté la Mairie de Gordes et la 
Sous-Préfecture, de façon 
détaillée, parfois avec photos 
à l'appui. La Mairie de Gordes, 
du haut de son importance, ne 
juge pas utile de nous répondre. Nous recevons par contre des réponses 
de Monsieur le Sous-Préfet qui confie des enquêtes aux administrations 
intéressées: la DRIRE et la DDE. Ces administrations agissent en nous 
demandant des précisions complémentaires. Nous n'avons pas 
d'indications montrant que leur action soit allée plus loin. 

 
Et pourtant, la majeure partie des infractions a lieu dans l'emprise du 

site inscrit par l'arrêté ministériel du 27 Juillet 1976 dont l'article 2 
précise que le Préfet de Vaucluse et les Maires des communes de Gordes, 
Goult, Joucas et Roussillon sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de son exécution. Pour savoir en quoi cela consiste, il faut se 
référer à la loi, en l'occurrence le Code de l'Environnement. Celui-ci 
indique: 

⎯ Dans son article L. 341-1: "L'inscription entraîne, sur les terrains 
compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux, et 
d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir 
avisé, quatre mois à l'avance, l'Administration de leur intention". 

⎯ Dans son article L. 341-12: " I – Est puni d'une amende de 9 000€, 
le fait de procéder à des travaux sur un site inscrit sans en aviser 
l'Administration dans les conditions prévues à l'article L. 341-1, 
alinéa 4". 

⎯ Dans son article L. 341-20:"Le fait de détruire, mutiler ou dégrader 
un site inscrit est puni des peines prévues à l'article 322-2 du Code 
Pénal, sans préjudice de tous dommages-intérêts". 
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⎯ Dans son article L. 341-21: "Les agents chargés de constater les 
infractions peuvent procéder à la saisie de l'objet de l'infraction, 
ainsi que des instruments et véhicules ayant servi à commettre 
l'infraction". 

 
L'Administration et les Maires disposent donc des moyens 

d'empêcher facilement le massacre. Pourquoi ne les utilisent-ils pas ? Qui 
protège qui ? Et pourquoi ?                                                            R.S. 

 
 

La distillerie du Calavon 
 

Dans notre numéro 89 d'Octobre 2004, nous indiquions que Monsieur 
le Sous-Préfet nous avait informé le 28 Juillet 2004 qu'il saisissait la 
DRIRE afin de diligenter une enquête au sujet des odeurs dégagées par 
la distillerie de Coustellet. L'enquête doit être particulièrement 
scrupuleuse et approfondie car Luberon Nature n'a eu aucune nouvelle 
depuis. Par contre, comme s'en sont aperçus plusieurs de nos adhérents, 
les odeurs ont beaucoup augmenté depuis quelques semaines. Et ne sont 
pas plus suaves. 

Conclusion: la Direction de la distillerie se moque de l'Administration, 
qui se moque de nous, et bien sûr de vous.                                                      R.S. 

 
 
 

Dernière minute:  destruction d'une bergerie en site classé 
 

A Saignon, nous sommes 
intervenus sur le projet de 
réhabilitation d'une bergerie en 
site classé présenté en 
Commission des Sites en 2004. 
Nos observations ont permis le 
réexamen de la demande de 
permis de construire qui a été 
ensuite accordé. Alors qu'il ne 
s'agissait que d'une restauration, 
le bâtiment vient d'être détruit. 
LN ne laissera pas tomber 
l'affaire. 
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PARTICIPATION À LA VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE 

  
Dossier de presse 

 

 

 

La Provence 
 

édition du  
4 Avril 2005 

Initiation à la 
technique de la 

pierre sèche pour 
des Éclaireurs de 

France  
 

(partenariat entre la 
Commune de Goult  
et Luberon Nature) 
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La Provence (édition du 24 Février 2005) 
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La Provence (édition du 15 Mai 2005) 
 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 

La Provence (édition du 16 Mai 2005) 
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Les dernières enquêtes publiques 
 

Luberon Nature est vigilante et prend date des périodes d'enquête 
publique mais n'hésitez pas à nous contacter si un point du dossier 
concerné vous paraît irrespectueux de l'environnement. Les projets sont 
consultables par le public en mairie. Les dernières enquêtes qui ont été 
annoncées dans La Provence sont: 

 
• Pertuis: Enquête publique relative à la modification du POS. 

Date : du 1er Juin au 1er Juillet 2005 inclus. 
Commissaire-Enquêteur: M. Philippe Richard, géomètre-expert. 
Lieu : Centre technique municipal de la Mairie de Pertuis. 

 

• St Martin de la Brasque: Enquête publique concernant 2 révisions 
simplifiées et une modification du POS, le zonage d'assainissement. 
Date : du 27 Juin au 28 Juillet 2005 inclus. 
Commissaire-Enquêteur: M. Bernard Aubineau. 
Lieu : Mairie. 
 

• Cavaillon: Enquête publique relative à la révision simplifiée du POS 
pour la création d'une zone d'activités au quartier de la Voguette. 
Date : du 1er Juillet au 12 Août 2005 inclus. 
Commissaire-Enquêteur: M. Lucien Baudru, ancien attaché territorial.  
Lieu : Service Urbanisme de la Mairie. 
 

• Maubec: Enquête publique relative à l'autorisation d'exploiter la 
distillerie du Calavon à Coustellet (à titre de régularisation). 
Date : du 18 Juillet au 19 Août 2005 inclus. 
Commissaire-Enquêteur: M. Alain Leclercq 
Lieu : Mairie. 

 

 
DIVERS 

  
Réformes, réformes… 

 
La France a besoin de réformes, tout le monde en est d'accord. A 

défaut d'en faire sur les sujets médiatiques, on en fait beaucoup sur ceux 
qui le sont moins. Dans notre dernier numéro, nous avions signalé une 
réforme de la Justice qui, par le "plaider coupable", nous complique 
singulièrement la tâche quand nous devons nous adresser à cette 
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vénérable institution. Il nous faut en effet maintenant déposer une 
plainte avec constitution de partie civile, ce qui a un coût très élevé par 
rapport aux finances d'une association. Si l'on se contente d'une plainte 
simple auprès de la gendarmerie, qui, elle, ne coûte rien, on a toute 
chance que le coupable ne soit pas poursuivi ou, au mieux, qu'il s'en tire 
avec une amende symbolique sans même que le plaignant en soit averti. 

C'est maintenant le Ministre de l 'Équipement qui annonce sa réforme 
de la législation concernant les permis de construire, à la demande des 
parlementaires dont beaucoup sont Maires de leur commune, et surtout 
à la demande des promoteurs. Cette réforme, non encore effective, 
raccourcirait les délais de réponse de l'Administration aux demandes de 
permis de construire, ce qui empêcherait dans bien des cas une étude 
sérieuse de ces demandes. Elle durcirait les conditions nécessaires à 
justifier un refus, sans se soucier du fait que ces refus ne sont déjà pas 
tellement nombreux. Elle compliquerait les recours judiciaires des 
particuliers et des associations contre certains permis, et les interdirait 
en fait bien souvent, en augmentant fortement les amendes, dommages-
intérêts et autres qui pourraient être mis à leur charge par le Tribunal en 
cas de rejet du recours. 

Heureusement, la Charte de l'Environnement est maintenant incluse 
dans le préambule de la Constitution Française !                              R.S. 

 
 

Les économies d'énergie ne datent pas d'hier ! 
 

Commune de Joucas. 
Extrait du cahier des délibérations du Conseil Municipal. 

Octobre 1911 
 

⎯ "Il est précisé que l'éclairage public fonctionnera du 1er 
Octobre au 1er Avril exceptés les 15 jours de lune par mois; 

⎯ En été, seulement le 14 Juillet et pour la fête patronale (fin 
Août)." 

 



 16 

 

Lacoste 
Apt 

D 109 

    Assemblée Générale Ordinaire  
 
 
 

 

 
VENDREDI 8 JUILLET 2005 

en l'abbaye Saint-Hilaire 

à   MÉNERBES 
 

 

 
 
 

 
Abbaye St-Hilaire 

 
 

 
 

 
 
 
 

Nous vous proposons l'ordre du jour suivant: 
 

16 h 00    Ouverture de l'Assemblée Générale Ordinaire  
 (accueil des adhérents à partir de 15h30) 

 Rapport moral d'activité 2004, état des actions contentieuses 
en cours. Vote. 

 Rapport financier 2004 et prévisions budgétaires 2005. Vote. 
 Projets pour 2005 / début 2006 
 Élections au Conseil d'Administration (voir au dos). 

 
 
16 h 30    Échanges avec les adhérents 
 
 
17 h 30    Conférence–débat (clôturée par une collation) 

 

Ménerbes 
Cavaillon 

Lacoste 
Apt 


